
 

 
Office de Tourisme Intercommunal du Pays de Fayence 

04 94 76 01 02 – contact@paysdefayence.com  
Siège social : Place Léon Roux - 83440 FAYENCE  

Siège administratif : Mas de Tassy - 1849 RD 19 - CS 80106 – 83440 TOURRETTES 
RCS Draguignan 823 778 634 00019  

www.paysdefayence.com  
 

Office de tourisme intercommunal  

 
Madame, Monsieur, 
bonjour, 
 
Pour mémoire, vous êtes dans l’espace INTRANET de l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays de 
Fayence, uniquement accessible aux membres du Comité de Direction (élus et professionnels ; titulaires et 
suppléants) et à l’équipe. 

Vous avez accès à des documents administratifs internes à l’EPIC* afin de pouvoir préparer les réunions 
et/ou suivre notre fonctionnement. 

Il vous est demandé de ne pas diffuser ces documents sans autorisation préalable. 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à me contacter. 

Bonne lecture, 
 

Xavier BOUNIOL, directeur. 
Office de Tourisme Intercommunal du Pays de Fayence -  07 87 53 81 92 
 

* EPIC = Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le document ci-joint vous présente  

- Titre de la délibération ou du document : 
 

Délibération n°2023-10-26-02 Label Vignoble et découverte 

 
- Date de délibération ou de parution : 26 octobre 2023 

 
- Résumé :  

La Comité de direction , 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 
Approuve l’adhésion de l’Office de Tourisme Intercommunal au label « Vignobles & Découvertes » ; 
Autorise l’Office de Tourisme de Roquebrune-sur-Argens à déposer une demande d’obtention de 
ce label auprès d’Atout France ; 
Autorise le Directeur de l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays de Fayence à signer la 
convention partenariale « Marque Vignobles & Découvertes », regroupant la Communauté de 
communes du Pays de Fayence et les communes de Fréjus, Saint-Raphaël, Puget-sur-Argens et 
Roquebrune-sur-Argens, et annexée à la présente délibération ainsi que tous documents s’y 
rapportant ; 
Autorise le Directeur de l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays de Fayence à engager des 
dépenses relatives aux actions validées par le Comité technique 
 

- Nombre de pages :  celle-ci + 2 
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